
 

AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION 

MARDI 8 AOÛT 2023, 15 :00 

SALLE DU CONSEIL, 47 RUE DE L’ÉGLISE  
AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE RÈGLEMENT 2019-101-02 
 RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS  

 

CONSIDÉRANT le Règlement sur les permis et certificats et son amendement;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut modifier ce règlement en vertu de la Loi sur L’Aménagement et 
l’Urbanisme (RLRC, c. A-19.1); 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a des correctifs à apporter au paragraphe 3 de l’article 6.10; 
 
CONSIDÉRANT la présence de chemins sur le territoire de la municipalité qui ne répondent pas au paragraphe 5 de 
l’article 6.9 concernant les normes de lotissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité veut s’assurer qu’une construction projetée soit adjacente à un chemin 
carrossable;  
 
CONSIDÉRANT QUE les chemins doivent respecter les normes de construction des chemins au moment de leur 
réalisation, le cas échéant; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aspect sécuritaire est primordial pour la municipalité;  
 
CONSIDÉRANT QUE les chemins doivent répondre aux critères d’évaluation du Service Incendie qui les desservent 
afin de bénéficier du service d’urgence; 

CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion a été déposé à la séance ordinaire du 8 juilletl 2023; 

CONSIDÉRANT QU’UNE séance de consultation doit avoir lieu avant l’adoption dudit règlement;  

CONSIDÉRANT QUE des copies de ce projet de règlement sont disponibles au bureau 
municipal, sis au 47, rue de l’Église, de 9 :00 à 12 :00 et de 13 :00 à 16 :00, du mardi au vendredi. 

DONNÉ À LAC-DES-SEIZE-ÎLES, ce 1er jour du mois d’août 2023 

  

Louise Trottier 

Directrice générale et secrétaire-trésorière  

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussignée Louise Trottier, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité de 
Lac-des-Seize-Îles, certifie sous mon serment d’office, avoir publié l’avis public ci-dessus, en 
affichant copie à chacun des endroits désignés par le Conseil, ce 1er jour du mois d’août 2023.  

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 1er jour du mois d’août 2023.

 

Louise Trottier      Directrice générale et secrétaire-trésorière  


